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DEVELCPPFMENT ECONOMIQUE DES PAYS SCUS-DEVELOPPES

Afghanistan, Arabie Saocudite, Birmenie, Brésil, Ceylan, Ethiopie, Ghans,

Gréce, Inde, Indonésie, Irak, L.ove, Maroc, Républigque Arabe Unie, Soudan,

Yémen, Yougoslavie. Amendements au projet de résolution publié sous la
cote A/C.2/L.264

1. Modjfier comme suit le paragraphe 13 de la partie B du projet de résolution :

"13. Les Etats représentés au Conseil d'administration seront choisis
par l'Assemblée générale parmi les Ttats Membres de 1'Organisation des
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées ocu de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique.".

2. Ajouter & la partie C du projet de résolution un nouveau paragraphe ainsi
congu :

"2. PFait appel aux Etats Membres pour qu'ils travaillent & la création
rapide d'un fonds d'équipement des Nations Unies.”.
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